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SS  OO  MM  MM  AA  II  RR  EE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant délégation 
de signature, 

 
 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  

sur le secteur Médico-Social, 
 

 
 Arrêtés du Président du Conseil départemental portant  
 sur la réglementation de la circulation routière,  
 
 
 Conventions,  

 
 
 Délibérations du Conseil départemental 

Séance plénière du 6 décembre 2019. 
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SE19-12-I-01 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU VENDREDI 6 DECEMBRE 2019 
 

OBJET : Orientations budgétaires pour 2020 
 

 

  EXTRAIT du 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille dix-neuf, le 6 décembre, l’Assemblée Départementale s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 45   QUORUM : 23 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Alphonse SCHWEIN, Kim DUNTZE, 
Laure MILLER, Mario ROSSI, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Julien VALENTIN. 
 
AUTRES MEMBRES : Hadhoum BELAREDJ-TUNC, Michel BENETON, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD, Christian BONDZA, 
Marie-Christine BRESSION, Annie COULON, Charles DE COURSON, Pascal DESAUTELS, Dominique DETERM, Françoise 
FERAT, Jean-Pierre FORTUNE, Marie-Noëlle GABET, Stéphane LANG, DominiquE LEVEQUE, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Zara PINCE, Philippe SALMON, Amélie SAVART, René-Paul SAVARY, Sophie SIGNOLLE, 
Albain TCHIGNOUMBA, Stéfana VUIBERT. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Edith ERRE, Benoît MOITTIE, Marie-Thérèse PICOT, Vincent VERSTRAETE 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Cécile CONREAU, Jean-Louis DEVAUX, Eric KARIGER 

 

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Marc ROZE   
 

 

 A/ Le contexte budgétaire 
 

1. Les conséquences du  pacte financier :  

 

Notre Assemblée a autorisé, en juin 2018, notre Président à signer le pacte financier proposé par l’Etat 
aux grandes collectivités en application de la loi de programmation des finances publiques 2018 – 2022.  

 
Pour mémoire ce pacte établi avec 322 grandes collectivités porte sur :  

 le respect d’un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement permettant à 
terme de réaliser, au niveau national, une réduction cumulée de l’évolution de la dépense de 
13 Mds € ; 

 l’amélioration du besoin de financement des collectivités conduisant là aussi à une réduction 
cumulée du besoin de financement de 13 Mds € ; 

 l’amélioration de la capacité de désendettement. 
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Pour notre collectivité, la conséquence principale de l’établissement de ce pacte est la limitation à 
1,2% du taux de progression annuelle des dépenses réelles de fonctionnement calculées sur la base du total 
des débits nets des comptes de la classe 6 hors dotation aux amortissements et cessions, et atténuations de 
produits (participation aux fonds de péréquation). 

 

Le non-respect de la trajectoire d’évolution des dépenses de fonctionnement est sanctionné par une 
reprise sur les recettes fiscales de l’année suivante égale à 75% du dépassement lorsque le Département est 
signataire du pacte financier et à 100 % dans le cas contraire. 

 

Cette contrainte s’ajoute au nécessaire respect de la règle de l’équilibre des sections. Ainsi les recettes 
de fonctionnement doivent couvrir les dépenses réelles de fonctionnement majorées de la dotation nette aux 
amortissements. De plus, le montant de ces mêmes dépenses de fonctionnement doit respecter le taux de 
progression plafond de 1,2% afin de respecter les montants indiqués ci-dessous : 
 

       
  Base 2017 2018 2019 2020 

    (2017x1,012) (2018x1,012) (2019x1,012) 

Montant des dépenses réelles         

de fonctionnement 
402 545 149 € 407 375 691 € 412 264 199 € 417 211 369 € 

 

L’année 2018 a été la première année de mise en œuvre de ce dispositif contraignant pour nos 
collectivités. Suite à divers échanges entre les services de l’Etat et nos propres services portant sur les 
retraitements à opérer, M. Le Préfet m’a indiqué avoir constaté par courrier du 7 octobre le respect par notre 
collectivité du contrat. 

 
Notre collectivité devrait être en mesure de respecter, également, le taux de progression de 1,2% pour 

l’année 2019, comme je vous le présenterai dans la partie consacrée à l’exécution budgétaire pour cette année. 
 
L’année 2020 sera la dernière année où nous devrons prendre en compte les contraintes contenues 

dans le pacte financier imposé par l’Etat. Néanmoins, il semble d’ores et déjà qu’un nouveau pacte devrait 
suivre avec, d’une part, un nouveau taux limitatif de progression des dépenses réelles de fonctionnement, et 
d’autre part, une contrainte supplémentaire concernant la trajectoire d’endettement des collectivités. Ce 
dernier point sera à prendre en compte dans notre décision de recours à l’emprunt pour 2019 et 2020. 

 

2. Les principaux éléments contenus dans le PLF 2020 

 

Le PLF 2020 actuellement étudié au Parlement confirme : 
 
1. La stabilité de la DGF : 

 
Néanmoins compte tenu d’une inflation estimée à 1% le pouvoir d’achat de la DGF continue à 

diminuer. De plus, cette stabilité est financée par la poursuite de la diminution des allocations compensatrices 
versées par l’Etat aux collectivités afin de faire face à certaines progressions. Pour les Départements, cette 
diminution sera de l’ordre 3,4%. 
 

2. La mise en œuvre d’une nouvelle réforme de la fiscalité locale : 
 

Pour les Départements, cette réforme se traduit par la perte de la TFPB et son remplacement par une 
fraction de TVA. 
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• Principes de la réforme : 

 
La perte de TFPB départementale (et allocations compensatrices afférentes) sera remplacée par une 

fraction de la TVA collectée au niveau national à partir de 2021. Le calcul se fera l'année de la réforme, soit 

2021. Le montant attribué à chaque Département résultera de l’application du taux de FPB 2019 aux bases 

foncières de l’année 2020. 

 

Cette fraction est destinée à être fixe, ce qui indexera la recette sur l'évolution de TVA nationale. Pour 

l’instant, la TVA est considérée comme une recette dynamique, pour autant, il serait prévu d’instaurer des 

dispositions garantissant que le montant annuel ne puisse pas être inférieur au montant attribué en 2021. Le 

montant transféré de TVA pourrait néanmoins varier à la baisse, par rapport à une année donnée, sans pour 

autant descendre en dessous du montant initial (attribué en 2021).  

 

• Conséquence sur le potentiel fiscal et financier : 

 

Au-delà de la question des modalités de compensation et d’indexation de la compensation, la question 

des conséquences de cette réforme sur le potentiel fiscal et financier de chaque Département est à examiner. 

Comme lors de la réforme de la TP, pour le calcul du potentiel fiscal, la loi va remplacer le montant pris en 

compte pour la part de TFPB calculée actuellement selon la formule :  

 

Bases de TFPB du Département X taux moyen national (16,35% soit 109 M€ en 2019) 

 

soit pour le Département 109 M€ en 2019, par un montant fixe correspondant au montant perçu l’année 

précédant la réforme soit 105 M€. Ainsi, plus le taux de FPB d’un Département est supérieur au taux national, 

plus son potentiel fiscal augmentera. A l’inverse, plus le taux est inférieur au taux national plus le potentiel 

fiscal diminuera. Sans que ses recettes évoluent, un Département apparaîtra donc plus ou moins riche l’année 

suivant la réforme.  

 

Cela n’est pas neutre car le potentiel fiscal ou financier est utilisé dans le calcul de la DGF (part 

DFM/DPU) et de nombreux fonds de péréquation. Il y aura donc, sauf mise en place de dispositifs de 

correction, de grandes variations dans les futures contributions ou reversements de chaque Département.  

A priori, la Marne devrait bénéficier de cette réforme au niveau des fonds de péréquation puisque le 

taux de TFPB (15,51%) est inférieur au taux moyen national. 

 

3. Les dispositions pouvant être intégrées par voie d’amendement :  

 

En complément de ces dispositions contenues dans la version initiale du PLF 2020, le Gouvernement 

propose, dans un courrier du Premier ministre au Président de l’ADF : 

 une évolution du mode de financement du fonds de stabilisation, 

 l’instauration d’un dispositif conçu pour aider les Départements devant faire face à de « graves 

crises locales » conduisant à une divergence entre évolution de la recettes issues de la TVA et 

celle des dépenses sociales, 

 la globalisation des fonds de péréquation horizontale reposant sur les DMTO. 

 

Ces propositions pourraient être introduites à la loi de finances pour 2020 par voie d’amendement.
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 Evolution du mode de financement du fonds de stabilisation 

 

Ce fonds d’un montant de 250 M€ a été institué en 2018 dans le cadre du financement des AIS, afin de 

soutenir les Départements les plus en difficultés sur la période 2019-2021. Le Gouvernement propose de 

pérenniser ce fonds et qu’à compter de 2021 qu’une autre fraction de TVA, d’un montant de 250 M€ en 2021, 

soit attribuée aux Départements. Ce fonds serait réparti selon des critères de péréquation fixés par la loi afin 

de cibler les Départements les plus fragiles et ceux dont les dépenses sociales connaissent une dynamique 

forte.  

 

 Instauration d’un « fonds d’intervention »  

 

En complément de la pérennisation du fonds de stabilisation, le Gouvernement propose d’instaurer un 

fonds d’intervention afin d’aider les Départements à faire face à de graves crises locales (déconnexion, en 

particulier, entre la progression des dépenses sociales et le rendement de la fraction de TVA attribuée au 

Département). Son financement sera assuré par la mise en réserve, chaque année, de tout ou partie de l’écart 

positif entre la fraction de TVA affecté aux Départements de 250 M€ en 2021 d’une part, et le montant de 

fraction de TVA constaté sur les exercices suivants, d’autres part. 

 

Ainsi, si la progression de la TVA est de 3% en 2022 par rapport à 2021, la dynamique afférente à la 

fraction de TVA complémentaire serait de 7,5 M€ (soit 3% de 250 M€). En 2022, le produit de 257,5 M€ serait 

ainsi affecté au bénéfice des Départements, dont 250 M€ répartis de manière péréquée (comme en 2021) et  

7,5 M€ mis en réserve pour faire face à des crises locales. 

 

 Globalisation des fonds de péréquation horizontale reposant sur les DMTO : 

 

Durant l’année 2019, la commission des finances et le bureau de l’ADF ont travaillé sur une 

proposition visant à un réajustement, une simplification et à garantir le rendement des fonds de péréquation 

horizontaux des Départements.  

 

Le principe de fusionner les prélèvements sur DMTO relatifs à trois fonds horizontaux actuels (fonds 

de péréquation des DMTO, fonds de solidarité des Départements et fonds de soutien interdépartemental) a été 

retenu par le bureau de l’ADF.  

 

A noter que dans le cadre de cette évolution, le montant total des fonds n’est pas modifié (1,5 M€), 

c’est la répartition des contributions de chaque Département qui elle est modifiée en supprimant, en 

particulier, les dispositifs de plafonnement des contributions ou de montant plafond du fonds de soutien 

interdépartemental.  

Ce nouveau dispositif a été présenté au Gouvernement et par courrier du 9 octobre, adressé au 

Président de l’ADF, le Premier ministre a indiqué que cette mesure serait ajoutée par voie d’amendement au 

PLF 2020. 

 

 

3. L’exécution budgétaire en 2019  

 

L’étude du compte administratif anticipé établi au 1er novembre conduit à caractériser l’exécution de 

notre budget en 2019 de la manière suivante :  

 

1)  Une diminution des recettes de fonctionnement  

 

Les recettes de fonctionnement 2019 s’établiraient à 457,9 M€ contre 464 M€ en 2018, soit une baisse 

de 6,1 M€. Cette baisse est due à une baisse des produits inscrits concernant les DMTO (76 M€ contre 78,7 M€ 

réalisés en 2018) et à la perception d’une recette exceptionnelle de 4 M€ perçue en 2018.  
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Il est toujours aussi difficile, d’anticiper les montants de nos recettes et leur évolution compte tenu de 

la volatilité de certaines d’entre elles, et de la part croissante des fonds de péréquation ou de compensation 

dont le montant dépend très largement des recettes enregistrées par les autres Départements dans l’année  

n-1, et d’une notification pour la plupart en début de second semestre. C’est pourquoi, nos inscriptions font 

toujours l’objet d’ajustements à chaque DM. 

 

2)  Une progression contenue des dépenses de fonctionnement  

 

Les dépenses de fonctionnement enregistreraient une progression de près de 1,4%, par rapport à 

2018. Mais, après avoir réalisé les retraitements prévus dans la loi de programmation des finances publiques 

2018-2022 la progression devrait n’être que de 1,2%. 

 

Cette augmentation est principalement due aux dépenses sociales (+7,4 M€). Ainsi, afin de faire face à 

cet accroissement, des crédits supplémentaires ont été inscrits en DM2 dans les domaines suivants :  

- RSA (Allocation) : 4,95 M€  

- Aide Sociale à l’Enfance : 0,7 M€  

 

3)  Une épargne brute préservée 

 

L’autofinancement anticipé de 2019 devrait avoisiner 32 M€. Il faut souligner que cette relative 

stabilité de l’épargne brute est le résultat conjugué d’une nouvelle recette issue du fonds de soutien 

interdépartemental dont les règles de répartition nous ont été favorables en 2019 et de la bonne tenue d’une 

recette volatile (DMTO). 

 

4)  Une évolution des recettes et des dépenses d’investissement à analyser avec précaution  

 

Les recettes d’investissement progresseraient essentiellement du fait de l’augmentation de notre 

emprunt (de 15 M€ à 20 M€) et les dépenses d’investissement seraient relativement stables (+0,8 M€). 

 

5)  Une évolution maîtrisée de la dette  

 

Conformément à ce qui avait été présenté lors de la DM2, le recours à l’emprunt sera limité à 20 M€ 

voire 15 M€ en fonction du montant définitif des recettes, le solde du besoin de financement étant financé par 

reprise sur les résultats reportés. 

 

Dans le même temps, nous avons remboursé 16,2 M€ de notre dette antérieure. Ainsi, notre encours 

de dette progressera faiblement. Le stock de dette au 31 décembre devrait ainsi se situer entre 160 et 165 M€, 

maintenant ainsi notre Département parmi les Départements les moins endettés. 

 

Cette maîtrise de la dette nous permet de respecter largement le second critère du pacte de Cahors 

portant sur la capacité de désendettement puisque celle de notre collectivité est de 5,3 années alors que la 

durée maximum autorisée est de 10 ans selon le contrat. (présentation de l’état de la dette au 31 octobre en 

annexe)  

 

4. La Marne parmi les autres Départements 

 

Au-delà de l’examen de notre situation budgétaire 2019, et avant de présenter les propositions 

d’orientations pour l’année 2020, il paraît judicieux de comparer le positionnement de notre Département sur 

les principaux postes ou ratios budgétaires (CA 2017) au regard de la moyenne des Départements de notre 

strate (Départements entre 500 000 et 700 000 habitants) et de la moyenne nationale afin d’évaluer nos 

marges de manœuvre, et d’éclairer nos choix.  
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€/hab 
Marne  

CA 2017* 
Moyenne strate 

CA 2017*  

Moyenne 
nationale 
CA 2017* 

Fonctionnement   

Recettes de fonctionnement 753 931 1 044 

Dépenses de fonctionnement 689 819 1 025 

dont dépenses obligatoires aide sociale  502 536 587 

dont charges de personnel (012) 153 178 184 

Epargne   

Epargne brute 65 112 119 

Epargne nette 18 61 69 

Investissement   

Recettes d'investissement 27 39 37 

Dépenses d'investissement hors gestion de la dette 103 134 138 

dont dépenses d'équipement 64 86 83 

dont subventions d'équipement 30 44 38 

Dette   

Produits emprunts 2017 17 37 38 

Annuité de la dette 42 60 61 

Stock de dette 278 505 504 

* Source: DGCL "Les finances des départements en 2017" 
  

 

Sur l’ensemble des données budgétaires présentées en € par habitant ci-dessus, le Département se 

situe en dessous de la moyenne de la strate ou nationale. Cette différence en fonction des indicateurs varie par 

rapport à la moyenne de la strate de - 6% (dépenses d’aide sociale) à près de - 45% pour le stock de dette. Par 

rapport à la moyenne nationale pour les mêmes items la dépense par habitant de notre Département est 

inférieure respectivement de près de 15% et 45%. 

 

L’origine de cette situation est connue, des recettes historiquement faibles (-19% par rapport à la 

strate, -28% par rapport à la moyenne nationale), conséquence, entre autre, d’une modération fiscale continue 

depuis plusieurs décennies, des dépenses de fonctionnement maitrisées avec une priorisation du domaine 

social qui conduit notre Département à avoir dans ce domaine des dépenses proches, en € par habitant, de la 

moyenne de sa strate. 

 

Conséquence des deux points évoqués ci-dessus notre épargne brute en € par habitant est inférieure à 

celle des Départements de notre strate (-42%) ou de la moyenne de l’ensemble des Départements (-45%). 
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Pour autant, avec également un ratio de recettes d’investissement plus faible, les dépenses 
d’investissement de la Marne, en € par habitant, ne sont inférieures que de 25% à celles des autres 
Départements, tout en maintenant également un ratio d’endettement inférieur de 45%. 

 
Ainsi nos marges de manœuvre pour respecter le pacte financier imposé par l’Etat sont beaucoup plus 

étroites que dans nombre d’autres Départements. En effet, la Marne est un Département profondément 
atypique, puisque son « reste à vivre », à savoir cette notion de capacité à pouvoir engager des actions 
volontaristes, une fois les dépenses obligatoires assumées, se situe parmi les plus faibles de France.  
Ce « reste à vivre » est, pour la Marne, de 330 € par habitant (après les Départements de la Réunion, de la 
Martinique et du Maine-et-Loire), quand il est en moyenne de 435 € par habitant, sur l’ensemble des 
Départements. 
 

La perte en 2021 du pouvoir de moduler le taux du foncier bâti est la disparition d’une des pistes 
permettant d’améliorer notre épargne et de maintenir nos investissements et cela d’autant plus si la nouvelle 
génération de pacte financier devait encadrer plus qu’actuellement le recours à l’emprunt de notre collectivité. 
Il reviendra à l’Assemblée de se prononcer, cependant, sur ce nouvel engagement. 

 

5. Les évolutions budgétaires entre 2009 et 2018  

 

Le débat d’orientations budgétaires nous donne l’occasion d’examiner l’évolution des réalisations 

budgétaires passées et les possibles évolutions des principales composantes de notre budget. Pour le présent 

rapport, 5 aspects me paraissent fondamentaux pour bien comprendre les contraintes qui s’imposent à la 

réflexion préalable à l’élaboration du projet de budget :  

• l’évolution des recettes de fonctionnement, 

• l’évolution  des dépenses de fonctionnement,  

• l’évolution de l’autofinancement,  

• l’évolution des dépenses d’investissement, 

• l’évolution de l’endettement. 

 

5-1 L’évolution des recettes de fonctionnement 

Sur la période 2009 – 2018 l’évolution des recettes de fonctionnement se caractérise par une baisse 
des dotations d’Etat, la perte du pouvoir fiscal (TP), le transfert d’une partie de la CVAE à la Région, une 
évolution des compensations des compétences transférées depuis 2004 correspondant à l’élargissement du 
périmètre d’intervention (passage du RMI au RSA et mise en œuvre de la loi ASV). La progression de l’ordre de 
2,2% est essentiellement le résultat du dynamisme des DMTO et des hausses de taux de FPB adoptées sur la 
période. 

 

5-2 L’évolution des dépenses de fonctionnement 

Les évolutions de nos dépenses de fonctionnement sont principalement à examiner sous deux angles. 
Le premier est celui de la progression constatée d’une année sur l’autre de nos dépenses et le second celui de 
la progression des dépenses d’AIS, et in-fine de la progression du reste à la charge du Département. 

 
1- La progression annuelle des dépenses de fonctionnement : 

 
Entre 2009 et 2018, la progression des dépenses de fonctionnement a été constante avec une 

amplitude variable allant de 1% à 8%. Seule l’année 2017 a connu une baisse des dépenses de fonctionnement 
du fait du transfert à la Région de la politique des transports. 
 

Le pacte financier signé avec l’Etat nous engage à limiter la progression de nos dépenses de 
fonctionnement à 1,2%. 
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Pour mémoire, la méthode retenue, dans le cadre de la loi de programmation des finances publiques 
pour évaluer la progression des dépenses de fonctionnement des Départements, et par voie de conséquence 
pour l’établissement des contrats financiers, est la suivante :  

 

 le périmètre pris en compte correspond aux dépenses de la classe 6 hors dotation aux 
amortissements, cession, et atténuations de produits (participation aux fonds de péréquation), 

 la progression des dépenses d’AIS est plafonnée à 2%/an à partir de 2017, les dépenses 
supérieures pouvant être retranchées du total, 

 la déduction de certaines dépenses considérées comme exceptionnelles, dont la progression des 
dépenses liées à la prise en charge des MNA. 
 

Ainsi, si on compare, selon cette méthode, la progression d’une année sur l’autre des dépenses réelles 
de fonctionnement retraitées depuis 2009, celles-ci ont toujours été supérieures à 1,2% sauf en 2013, 
conséquence des décisions d’économie budgétaire prise en 2012 par l’Assemblée départementale, (pour 2017, 
la progression a été de -9% du fait du transfert de la compétence transport à la Région). 

On mesure ainsi mieux les contraintes qui pèsent sur notre budget. 

2- Une progression soutenue des dépenses d’AIS : 
 

Au total, sur la période de 2009 – 2018, les crédits consacrés aux AIS ont progressé en passant de 
73,8 M€ à 133,1 M€. Dans le même temps, les compensations versées par l’Etat, comme exposé 
précédemment, n’ont pas évolué dans les mêmes proportions (+11 M€). 

 
Ainsi, entre 2009 et 2018 le reste à charge AIS pesant sur notre capacité d’autofinancement a 

progressé de près de 48 M€ (21,2 M€ en 2009 et 69,1 M€ en 2018). Les recettes supplémentaires attribuées 
par la LF 2014 (notamment la possibilité d’augmenter le taux des droits de mutation de 3,8% à 4,5%) ont réduit 
cette progression de 19 M€, stabilisant ainsi le reste à charge aux environs de 50 M€. 

 
5-3 Evolution de l’autofinancement et du ratio Epargne Brute/Recettes Réelles de Fonctionnement  

Conséquences de la croissance plus rapide des dépenses de fonctionnement que des recettes de 
fonctionnement, malgré les mesures prises tant au niveau national que départemental, l’épargne brute du 
département a baissé de 20% entre 2009 et 2018 et le ratio épargne brute/recettes de fonctionnement est 
passé de 14% à 9%. Il faut néanmoins souligner un rebond en 2018 avec une progression de près de 5 M€. 
 

Néanmoins, la baisse continue du niveau d’épargne brute sur une période longue a des conséquences 
sur notre capacité d’investissement. 

 
5-4 Evolution des dépenses d’investissement 

A partir de 2012 sous l’effet de la baisse de l’épargne brute, induite par les diminutions de la DGF et 
la progression des AIS, les dépenses d’investissement hors gestion de la dette se sont stabilisées aux environs 
de 57 M€ alors que sur la période 2009-2012 celles-ci étaient de l’ordre de 80 M€. 

 
5-5 Evolution de l’endettement 

Malgré la baisse de nos dépenses d’investissement, le besoin de financement a été de plus en plus 
élevé à partir de 2013 financé entre 2013 et 2016 par le recours à l’emprunt. En 2017, nous avons fait le choix 
de procéder à une reprise partielle sur les résultats antérieurs. Enfin, en 2018 compte tenu de la bonne tenue 
des DMTO et par voie de conséquence de l’épargne nette, le besoin de financement a nettement baissé malgré 
un niveau d’investissement en légère hausse. 
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 B/ Les orientations budgétaires et les conséquences 

 

6. Orientations budgétaires 2020 

 

Les orientations budgétaires proposées s’inscrivent dans la poursuite des contraintes imposées par le 

Pacte financier, d’une part, et, d’autre part, dans la perspective de la perte de notre pouvoir fiscal. 

 

Afin de respecter les contraintes concernant la progression des dépenses de fonctionnement et la 

durée de désendettement, l’approche dans l’examen des orientations budgétaires retenue pour l’année 2019 

doit être maintenue pour 2020. Il nous faut évidemment être attentif aux grands équilibres budgétaires 

traditionnels mais également veiller au respect du taux de progression de 1,2% des dépenses de 

fonctionnement. Conformément au pacte signé avec l’Etat, ce dernier point s’apprécie au regard du CA 2017 

qui sert de référence. Ainsi, les dépenses de fonctionnement 2020 sont plafonnées à celles de 2017 multipliées 

par 1,2%/an de 2018 à 2020. Le montant des dépenses de fonctionnement 2020 serait donc plafonné à  

435,8 M€, avant retraitement, et à 417,2 M€ hors dotation aux amortissements, cession et atténuations de 

produits.  

 

Il nous est proposé d’établir les orientations budgétaires pour la partie dépenses de fonctionnement 
dans la recherche du respect de ces montants plafonds. Si nous retenons cette orientation, cela sous-entend 
que durant l’année 2020, comme en 2019, tout nouvel engagement devra être gagé par une diminution 
concomitante de dépenses de même montant, sauf pour la partie des AIS qui serait supérieure à une 
progression de 2% intégrée dans la proposition qui vous est présentée. 

 
S’agissant des autres parties de notre budget, ces orientations budgétaires sont construites sur : 
 

 une prévision de hausse modérée des recettes de fonctionnement, 

 la priorisation des dépenses d’investissements consacrées aux secteurs des collèges, de la 
voirie et du partenariat avec les collectivités marnaises. 

 
6-1. Une probable hausse modérée des recettes de fonctionnement :  

 

Cette analyse préalable s’appuie sur : 

 la volonté de ne pas modifier les taux de fiscalité et de taxes ; 

 une prévision de recettes de fonctionnement 2020 établie sur les bases du PLF 2020 pour ce 

qui concerne les hypothèses de croissance dont le maintien de la DGF ;  

 pour ce qui concerne les différents fonds de compensation, il est toujours délicat d’évaluer 

leurs évolutions, c’est pourquoi les sommes perçues en 2019 ont été reconduites ;  

 s’agissant de la CVAE, suite à la transmission d’une évaluation prévisionnelle pour 2020 par 

la DGFiP son montant a été réévalué de 0,3 M€ par rapport au BP 2019. 

 

Au global, les recettes de fonctionnement augmenteraient de près de 3% par rapport au BP 2019, 

passant de 444,8 M€ à 458,1M€. 

 

6-2. La recherche d’une maîtrise de l’évolution des dépenses de fonctionnement :  

 
Au stade de la préparation de ces orientations, les prévisions de dépenses de fonctionnement 

augmenteraient de 15,3 M€ par rapport au CA 2018. Cette progression est essentiellement due à la hausse des 
dépenses dans le domaine social, aux variations de notre participation au fonds de péréquation horizontaux, et 
à la progression de la subvention de fonctionnement du SDIS. Les prévisions de dépenses s’appuient sur les 
constats des années précédentes et sur l’estimation des évolutions plausibles. 

 
S’agissant des dépenses d’AIS, celles-ci seraient de 135,2 M€ (APA : 36 M€, PCH : 17 M€, RSA :  

82,2 M€). 
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6-3. La priorisation des investissements :  

 

Les prévisions de dépenses d’investissement pourraient s’élever à près de 90 M€ et permettraient 

entre autre : 

 la poursuite de la reconstruction et réhabilitation de nos collèges : Pierre de Souverville 

(Pontfaverger), Université (Reims) ; 

 la mise en œuvre de notre schéma d’équipement numérique des collèges ; 

 l’extension du SDIS à Fagnières ; 

 la poursuite des travaux de voirie, et la réalisation d’un programme de traverses 

conséquent ; 

 les travaux de rénovation des ouvrages d'art et notamment les travaux de confortement du 

pont RD201 sur les voies ferrées à Epernay… ; 

 la poursuite du programme « Vélo-routes et voies vertes » ; 

 la complétude des équipements sur l’aéroport Paris- Vatry. 

 

S’agissant de notre politique du partenariat, les montants seraient conformes aux différentes décisions 
prises visant à renouveler notre partenariat avec les collectivités marnaises et soutenir les grands 
investissements envisagés par certaines d’entre elles. 

 

7. Les grands équilibres du projet de budget 2020  

 
Compte tenu des prévisions de recettes et de dépenses présentées ci-dessus, les grands équilibres de 

notre budget 2020 pourraient être les suivants :  
 

• l’épargne brute 2019 diminuerait de 0,7 M€ pour s’établir à 22,3M€ (23 M€ au BP 2019), 
• le besoin d’emprunt s’élèverait à 49,8 M€ (50 M€ BP 2019) 
• le solde de l’exercice en fonctionnement serait de 11 M€ après dotations aux 

amortissements (15,2 M€ au BP 2019). 
 

La 1ère commission a examiné avec attention ces orientations budgétaires, l’ensemble de ses membres 
souligne que celles-ci reposent sur des hypothèses réalistes mais que le respect de l’évolution des dépenses de 
fonctionnement, prises au sens du pacte financier nécessitera une extrême vigilance.  

 
Avis favorable à la majorité de la 1ère commission. 
 
 
 
L’assemblée départementale décide à l’unanimité, de prendre acte :  
 

- de la communication du rapport d’orientations budgétaires 2020 joint en annexe ; 

- de la tenue du débat relatif aux orientations budgétaires 2020. 
 
 

 

Le Président du Conseil départemental, 
 
Signé 

 
Christian BRUYEN 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU VENDREDI 6 DECEMBRE 2019 
 

DIRECTION DES FINANCES, DES MARCHÉS ET DE L’INFORMATIQUE 
 
 

 
 

Proposition du rapport :  

 
DÉPENSES RECETTES FINANCEMENT PRÉVU AU BUDGET 

 

AP CP AP CP OUI NON EN PARTIE 

       

 

 
 

RAPPORT DU PRÉSIDENT 
 

 
OBJET : Orientations budgétaires pour 2020 

 
 

Pour introduire notre débat d’orientations budgétaires pour 2020, je vous propose de présenter le 

contexte budgétaire (A) autour des 5 sujets suivants : 

 le point d’étape sur le respect du pacte financier établi avec l’Etat, 

 les principaux éléments contenus dans le PLF 2020 ou susceptibles d’être introduits par voie 

d’amendement, 

 l’exécution budgétaire en 2019, 

 l’examen du positionnement de la Marne par rapport aux autres Départements au regard des 

principaux postes budgétaires, 

 les évolutions budgétaires entre 2009 et 2018, 

 

puis les orientations et leurs conséquences (B) que je soumets à votre réflexion. 

 

 

 A/ Le contexte budgétaire 

 

1. Les conséquences du pacte financier 

 

Notre Assemblée m’a autorisé en juin 2018 à signer le pacte financier proposé par l’Etat aux grandes 

collectivités en application de la loi de programmation des finances publiques 2018 – 2022.  

 

Pour mémoire ce pacte établi avec 322 grandes collectivités porte sur :  

 le respect d’un objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement permettant à 

terme de réaliser, au niveau national, une réduction cumulée de l’évolution de la dépense de 

13 Mds € ; 

 l’amélioration du besoin de financement des collectivités conduisant là aussi à une réduction 

cumulée du besoin de financement de 13 Mds € ; 

 l’amélioration de la capacité de désendettement.
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Pour notre collectivité, la conséquence principale de l’établissement de ce pacte est la limitation à 1,2% 

du taux de progression annuelle des dépenses réelles de fonctionnement calculées sur la base du total des débits 

nets des comptes de la classe 6 hors dotation aux amortissements et cessions, et atténuations de produits 

(participation aux fonds de péréquation). 
 

Le non-respect de la trajectoire d’évolution des dépenses de fonctionnement est sanctionné par une 

reprise sur les recettes fiscales de l’année suivante égale à 75% du dépassement lorsque le Département est 

signataire du pacte financier et à 100 % dans le cas contraire. 
 

Cette contrainte s’ajoute au nécessaire respect de la règle de l’équilibre des sections. Ainsi les recettes 

de fonctionnement doivent couvrir les dépenses réelles de fonctionnement majorées de la dotation nette aux 

amortissements. De plus, le montant de ces mêmes dépenses de fonctionnement doit respecter le taux de 

progression plafond de 1,2% afin de respecter les montants indiqués ci-dessous : 
 

       
  Base 2017 2018 2019 2020 

    (2017x1,012) (2018x1,012) (2019x1,012) 

Montant des dépenses réelles         

de fonctionnement 
402 545 149 € 407 375 691 € 412 264 199 € 417 211 369 € 

 

L’année 2018 a été la première année de mise en œuvre de ce dispositif contraignant pour nos 

collectivités. Suite à divers échanges entre les services de l’Etat et nos propres services portant sur les 

retraitements à opérer, M. Le Préfet m’a indiqué avoir constaté par courrier du 7 octobre du respect par notre 

collectivité du contrat. 

 

Notre collectivité devrait être en mesure de respecter, également, le taux de progression de 1,2% pour 

l’année 2019, comme je vous le présenterai dans la partie consacrée à l’exécution budgétaire pour cette année. 

 

L’année 2020 sera la dernière année où nous devrons prendre en compte les contraintes contenues 

dans le pacte financier imposé par l’Etat. Néanmoins, il semble d’ores et déjà qu’un nouveau pacte devrait suivre 

avec, d’une part, un nouveau taux limitatif de progression des dépenses réelles de fonctionnement, et d’autre 

part, une contrainte supplémentaire concernant la trajectoire d’endettement des collectivités. Ce dernier point 

sera à prendre en compte dans notre décision de recours à l’emprunt pour 2019 et 2020. 

 

2. Les principaux éléments contenus dans le PLF 2020 

 

Le PLF 2020 actuellement étudié au Parlement confirme : 

 

1. La stabilité de la DGF : 

 

Néanmoins compte tenu d’une inflation estimée à 1% le pouvoir d’achat de la DGF continue à diminuer. 

De plus, cette stabilité est financée par la poursuite de la diminution des allocations compensatrices versées par 

l’Etat aux collectivités afin de faire face à certaines progressions. Pour les Départements, cette diminution sera 

de l’ordre 3,4%. 
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2. La mise en œuvre d’une nouvelle réforme de la fiscalité locale : 

 

 Pour les Départements, cette réforme se traduit par la perte de la TFPB et son remplacement par une 

fraction de TVA. 

 

• Principes de la réforme : 

 

La perte de TFPB départementale (et allocations compensatrices afférentes) sera remplacée par une 

fraction de la TVA collectée au niveau national à partir de 2021. Le calcul se fera l'année de la réforme, soit 2021. 

Le montant attribué à chaque Département résultera de l’application du taux de FPB 2019 aux bases foncières 

de l’année 2020. 

 

Ainsi, si en 2020 la Marne perçoit 105 M€ de TFPB et que la TVA nationale est de 200 Md€, on lui 

affectera une fraction de 0.0525% de la TVA nationale.  

 

Cette fraction est destinée à être fixe, ce qui indexera la recette sur l'évolution de TVA nationale. Pour 

l’instant, la TVA est considérée comme une recette dynamique, pour autant, il serait prévu d’instaurer des 

dispositions garantissant que le montant annuel ne puisse pas être inférieur au montant attribué en 2021. Le 

montant transféré de TVA pourrait néanmoins varier à la baisse, par rapport à une année donnée, sans pour 

autant descendre en dessous du montant initial (attribué en 2021).  

 

• Conséquence sur le potentiel fiscal et financier : 

 

Au-delà de la question des modalités de compensation et d’indexation de la compensation, la question 

des conséquences de cette réforme sur le potentiel fiscal et financier de chaque Département est à examiner. 

Comme lors de la réforme de la TP, pour le calcul du potentiel fiscal, la loi va remplacer le montant pris en compte 

pour la part de TFPB calculée actuellement selon la formule :  

 

Bases de TFPB du département X taux moyen national (16,35% soit 109 M€ en 2019) 

 

soit pour le Département 109 M€ en 2019, à rapporter au montant fixe perçu l’année précédant la réforme soit 

105 M€. Ainsi, plus le taux de FB d’un Département est supérieur au taux national, plus son potentiel fiscal 

augmentera. A l’inverse, plus le taux est inférieur au taux national plus le potentiel fiscal diminuera. Sans que ses 

recettes évoluent, un Département apparaîtra donc plus ou moins riche l’année suivant la réforme.  

Cela n’est pas neutre car le potentiel fiscal ou financier est utilisé dans le calcul de la DGF (part 

DFM/DPU) et de nombreux fonds de péréquation. Il y aura donc, sauf mise en place de dispositifs de correction, 

de grandes variations dans les futures contributions ou reversements de chaque Département.  

A priori, la Marne devrait bénéficier de cette réforme au niveau des fonds de péréquation puisque le 

taux de TFPB (15,51%) est inférieur au taux moyen national. 

 

3. Les dispositions pouvant être intégrées par voie d’amendement :  

 

En complément de ces dispositions contenues dans la version initiale du PLF 2020, le Gouvernement 

propose, dans un courrier du Premier ministre au Président de l’ADF : 

 une évolution du mode de financement du fonds de stabilisation, 

 l’instauration d’un dispositif conçu pour aider les Départements devant faire face à de « graves 

crises locales » conduisant à une décorrélation entre évolution de la recettes issues de la TVA et 

celle des dépenses sociales, 

 la globalisation des fonds de péréquation horizontale reposant sur les DMTO. 

 

Ces propositions pourraient être introduites à la loi de finances pour 2020 par voie d’amendement. 



SE19-12-I-01 
 

 
 

 Evolution du mode de financement du fonds de stabilisation 

 

Ce fonds d’un montant de 250 M€ a été institué en 2018 dans le cadre du financement des AIS, afin de 

soutenir les Départements les plus en difficultés sur la période 2019-2021. Le Gouvernement propose de 

pérenniser ce fonds et qu’à compter de 2021 une fraction de TVA supplémentaire, d’un montant de 250 M€ en 

2021, soit attribuée aux Départements. Ce fonds serait réparti selon des critères de péréquation fixés par la loi 

afin de cibler les Départements les plus fragiles et ceux dont les dépenses sociales connaissent une dynamique 

forte.  

 

 Instauration d’un « fonds d’intervention »  

 

En complément de la pérennisation du fonds de stabilisation, le Gouvernement propose d’instaurer un 

fonds d’intervention afin d’aider les Départements à faire face à de graves crises locales (déconnexion, en 

particulier, entre la progression des dépenses sociales et le rendement de la fraction de TVA attribuée au 

Département). Son financement sera assuré par la mise en réserve, chaque année, de tout ou partie de l’écart 

positif entre la fraction de TVA affecté aux Départements de 250 M€ en 2021 d’une part, et le montant de fraction 

de TVA constaté sur les exercices suivants, d’autres part. 

Ainsi, si la progression de la TVA est de 3% en 2022 par rapport à 2021, la dynamique afférente à la 

fraction de TVA complémentaire serait de 7,5 M€ (soit 3% de 250 M€). En 2022, le produit de 257,5 M€ serait 

ainsi affecté au bénéfice des Départements, dont 250 M€ répartis de manière péréquée (comme en 2021) et  

7,5 M€ mis en réserve pour faire face à des crises locales. 

 

 Globalisation des fonds de péréquation horizontale reposant sur les DMTO : 

 

Durant l’année 2019, la commission des finances et le bureau de l’ADF ont travaillé sur une proposition 

visant à un réajustement, une simplification et à garantir le rendement des fonds de péréquation horizontaux 

des Départements.  

 

Le principe de fusionner les prélèvements sur DMTO relatifs à trois fonds horizontaux actuels (fonds de 

péréquation des DMTO, fonds de solidarité des Départements et fonds de soutien interdépartemental) a été 

retenu par le bureau de l’ADF.  

 

A noter que dans le cadre de cette évolution, le montant total des fonds n’est pas modifié (1,5 M€), c’est 

la répartition des contributions de chaque Département qui elle est modifiée en supprimant, en particulier, les 

dispositifs de plafonnement des contributions ou de montant plafond du fonds de soutien interdépartemental.  

Ce nouveau dispositif a été présenté au Gouvernent et par courrier du 9 octobre, adressé au Président 

de l’ADF, le Premier ministre a indiqué que cette mesure serait ajoutée par voie d’amendement au PLF 2020. 

 

Actuellement les modalités retenues par le Gouvernement pour abonder et répartir ce fonds ne sont 

pas connues.  

 

Celles retenues par le bureau de l’ADF étaient les suivantes : 

 seules les modalités de prélèvement seraient revues, le fonds globalisé serait ensuite réparti en 

trois enveloppes correspondant aux trois fonds existants actuellement (44% fonds de péréquation 

des DMTO, 40% FSD, 16% FSID). Les critères d’éligibilité et de répartition de chacun de ces fonds 

demeureraient inchangés. 

 les modalités de prélèvement seraient les suivantes : 

o une première part (800 M€) correspondant à un prélèvement proportionnel de 0,34% de 

l’assiette des DMTO sur tous les départements, 

o une seconde part (800 M€) répartie entre les Départements dont l’assiette DMTO par habitant 

est supérieure à 75% de l’assiette DMTO moyenne par habitant selon une progressivité par 

tranche plafonnée à 12% du produit DMTO de l’année précédente. 
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Ainsi, selon une étude de Ressources Consultants Finances, la Marne pourrait passer d’une attribution 

nette (attribution -prélèvement) de 2,4 M€ à une attribution nette de 8,2 M€. 

 

3. L’exécution budgétaire en 2019 

 

L’étude du compte administratif anticipé établi au 1er novembre me conduit à caractériser l’exécution 

de notre budget en 2019 de la manière suivante :  

 

1)   Une diminution des recettes de fonctionnement  

 

Les recettes de fonctionnement 2019 s’établiraient à 457,9 M€ contre 464 M€ en 2018, soit une baisse 

de 6,1 M€. Cette baisse est due à une baisse des produits inscrits concernant les DMTO (76 M€ contre 78,7 M€ 

réalisés en 2018) et à la perception d’une régularisation de 2017 de TSCA de 4 M€ perçue en 2018.  

 

Il est toujours aussi difficile, d’anticiper les montants de nos recettes et leur évolution compte tenu de 

la volatilité de certaines d’entre elles, et de la part croissante des fonds de péréquation ou de compensation dont 

le montant dépend très largement des recettes enregistrées par les autres Départements dans l’année n-1, et 

d’une notification pour la plupart en début de second semestre. C’est pourquoi, nos inscriptions font toujours  

l’objet d’ajustements à chaque DM. 

 

2)  Une progression contenue des dépenses de fonctionnement  

 

Les dépenses de fonctionnement enregistreraient une progression de près de 1,4%, par rapport à 2018. 

Mais, après avoir réalisé les retraitements prévus dans la loi de programmation des finances publiques 2018-

2022 la progression devrait n’être que de 1,2%. 

 

Cette augmentation est principalement due aux dépenses sociales (+7,4 M€). Ainsi, afin de faire face à 

cet accroissement, des crédits supplémentaires ont été inscrits en DM2 dans les domaines suivants :  

- RSA (Allocation) : 4,95 M€  

- Aide Sociale à l’Enfance : 0,7 M€  

 

3)  Une épargne brute préservée 

 

L’autofinancement anticipé de 2019 devrait avoisiner 32 M€. Il faut souligner que cette relative stabilité 

de l’épargne brute est le résultat conjugué d’une nouvelle recette issue du fonds de soutien interdépartemental 

dont les règles de répartition nous ont été favorables en 2019 et de la bonne tenue d’une recette volatile (DMTO). 

 

4)  Une évolution des recettes et des dépenses d’investissement à analyser avec précaution  

 

Les recettes d’investissement progresseraient essentiellement du fait de l’augmentation de notre 

emprunt (de 15 M€ à 20 M€) et les dépenses d’investissement seraient relativement stables (+0,8 M€). 

 

5)  Une évolution maîtrisée de la dette  

 

Conformément à ce qui avait été présenté lors de la DM2, le recours à l’emprunt sera limité à 20 M€, le 

solde du besoin de financement étant financé par reprise sur les résultats reportés. 

 

Dans le même temps, nous avons remboursé 16,2 M€ de notre dette antérieure. Ainsi, notre encours 

de dette progressera faiblement. Le stock de dette au 31 décembre devrait être de 165 M€, sur la base d’un 

emprunt de 20 M€ souscrit fin novembre, maintenant ainsi notre Département parmi les départements les moins 

endettés (cf. pièce n°1 en annexe). 
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Cette maîtrise de la dette nous permet de respecter largement le second critère du pacte de Cahors 

portant sur la capacité de désendettement puisque celle de notre collectivité est de 5,3 années alors que la durée 

maximum autorisée est de 10 ans selon le contrat. 

 

Afin de se conformer à l’article L3312-1 du CGCT rendant obligatoire une information détaillée sur la 

gestion de la dette lors du DOB, vous trouverez en annexe une présentation de l’état de la dette au 31 octobre.  

 

La conjonction de ces éléments me conduit à vous présenter le compte administratif anticipé (CAA) 

suivant :  

 

  

en M€  
Dépenses réelles 

 
Recettes réelles 

CA 2018 CAA 2019 CA 2018 CAA 2019 

Fonctionnement 420,5 426,3 Fonctionnement 464 457,9 

dont solidarité 304,6 312 dont fiscalité locale 142,3 145,5 

dont charges de personnel  

(hors rémunération 

assistantes familiales) 

73 74,6 dont DMTO 78,7 76 

Investissement 75,5 76,7 Investissement 30,5 37,1 

dont voirie 19,4 23 dont emprunt 15 20 

dont bâtiments 19 20,5    

dont subv versées à des 

tiers 
12,5 12    

Total intermédiaire 496 503  494,5  

Reprise sur exercices 

antérieurs 
   1,5 8 

Total général 496 503  496 503 
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4. La Marne parmi les autres départements 

 

A ce stade, et au-delà de l’examen de notre situation budgétaire 2019, et avant de vous présenter mes 

propositions d’orientations pour l’année 2020, il me paraît judicieux que nous puissions comparer le 

positionnement de notre département sur les principaux postes ou ratios budgétaires (CA 2017) au regard de la 

moyenne des départements de notre strate (départements entre 500 000 et 700 000 habitants) et de la moyenne 

nationale afin d’évaluer nos marges de manœuvre, et d’éclairer nos choix.  

 

€/hab 
Marne  

CA 2017* 
Moyenne strate 

CA 2017*  

Moyenne 
nationale 
CA 2017* 

Fonctionnement   

Recettes de fonctionnement 753 931 1 007 

Dépenses de fonctionnement 689 819 888 

dont dépenses obligatoires aide sociale  502 536 587 

dont charges de personnel (012) 153 178 184 

Epargne   

Epargne brute 65 112 119 

Epargne nette 18 61 69 

Investissement   

Recettes d'investissement 27 39 37 

Dépenses d'investissement hors gestion de la dette 103 134 138 

dont dépenses d'équipement 64 86 83 

dont subventions d'équipement 30 44 38 

Dette   

Produits emprunts 2017 17 37 38 

Annuité de la dette 42 60 61 

Stock de dette 278 505 504 

* Source: DGCL "Les finances des départements en 2017"   

 

Sur l’ensemble des données budgétaires présentées en € par habitant ci-dessus, le Département se situe 

en dessous de la moyenne de la strate ou nationale. Cette différence en fonction des indicateurs varie par rapport 

à la moyenne de la strate de - 6% (dépenses d’aide sociale) à près de - 45% pour le stock de dette. Par rapport à 

la moyenne nationale pour les mêmes items la dépense par habitant de notre Département est inférieure 

respectivement de près de 15% et 45%. 
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Nous connaissons tous l’origine de cette situation, des recettes historiquement faibles (-19% par rapport 

à la strate, -28% par rapport à la moyenne nationale), conséquence, entre autre, d’une modération fiscale 

continue depuis plusieurs décennies,  des dépenses de fonctionnement maitrisées avec une priorisation du 

domaine social qui conduit notre Département à avoir dans ce domaine des dépenses proches, en € par habitant, 

de la moyenne de sa strate. 

Conséquence des deux points évoqués ci-dessus notre épargne brute en € par habitant est inférieure à 

celle des départements de notre strate (-42%) ou de la moyenne de l’ensemble des Départements (-45%). 

 

Pour autant, avec également un ratio de recettes d’investissement plus faible, les dépenses 

d’investissement de la Marne, en € par habitant, ne sont inférieures que de 25% à celles des autres 

départements, tout en maintenant également un ratio d’endettement inférieur de 45%. 

 

Vous l’aurez compris, nos marges de manœuvre pour respecter le pacte financier imposé par l’Etat sont 
beaucoup plus étroites que dans nombre d’autres départements. En effet, la Marne est un Département 
profondément atypique, puisque son « reste à vivre », à savoir cette notion de capacité à pouvoir engager des 
actions volontaristes, une fois les dépenses obligatoires assumées, se situe parmi les plus faibles de France.  
Ce « reste à vivre » est, pour la Marne, de 330 € par habitant (après les Départements de la Réunion, de la 
Martinique et du Maine-et-Loire), quand il est en moyenne de 435 € par habitant, sur l’ensemble des 
Départements. 
 

La perte en 2021 du pouvoir de moduler le taux du foncier bâti est la disparition d’une des pistes 

permettant d’améliorer notre épargne et de maintenir nos investissements et cela d’autant plus si la nouvelle 

génération de pacte financier devait encadrer plus qu’actuellement le recours à l’emprunt de notre collectivité. 

Il reviendra à l’Assemblée de se prononcer, cependant, sur ce nouvel engagement. 
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5. Les évolutions budgétaires entre 2009 et 2018 

 

Le débat d’orientations budgétaires nous donne l’occasion d’examiner l’évolution des réalisations 

budgétaires passées et les possibles évolutions des principales composantes de notre budget. Pour le présent 

rapport, 5 aspects me paraissent fondamentaux pour bien comprendre les contraintes qui s’imposent à la 

réflexion préalable à l’élaboration du projet de budget :  

• l’évolution des recettes de fonctionnement, 

• l’évolution  des dépenses de fonctionnement,  

• l’évolution de l’autofinancement,  

• l’évolution des dépenses d’investissement, 

• l’évolution de l’endettement. 

 

5-1 L’évolution des recettes de fonctionnement 

Sur la période 2009 – 2018 l’évolution des recettes de fonctionnement se caractérise par une baisse 

des dotations d’Etat, la perte du pouvoir fiscal, et la seule reconduction des compensations des compétences 

transférées depuis 2004. 

1 Une DGF en baisse sous l’effet de la Contribution au Redressement des Finances Publiques (CRFP) et 
des compensations fiscales en baisse 

 

 
 

En 2018, la baisse continue depuis 2014 a été stoppée. Ainsi la DGF s’est élevée à 53,8 M€, contre  
53,7 M€ en 2017. Elle était de 85,3 M€ en 2013 ainsi, entre 2013 et 2017 la DGF de la Marne a diminué 
de 31,6 M€, soit 38%. 

Il faut souligner que si dans le PLF 2020, le Gouvernement a maintenu sa décision de ne plus réduire la 
DGF, les baisses effectuées sont maintenues et pèseront longtemps sur notre section de fonctionnement. 
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Entre 2009 et 2018, les compensations d’exonérations fiscales accordées par l’Etat ont été divisées par 
près de 3. Cette diminution s’est accélérée à compter de 2017 du fait de l’élargissement des variables 
d’ajustement en loi de finances pour 2017. 
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2- Un pouvoir fiscal désormais très limité et amené à disparaitre en 2021 
 

Suite à la réforme de la fiscalité locale de 2010, les Départements avaient déjà vu leur capacité de fixer 
les taux de fiscalité directe réduite d’un tiers. Avec la nouvelle réforme de la fiscalité locale transférant la part 
départementale du foncier bâti au secteur communal pour la remplacer par une fraction de TVA nationale, ils 
perdraient la quasi-totalité de leur levier fiscal. De plus, dans un contexte, où déjà, la structure des recettes et 
des dépenses départementales présente une inadéquation structurelle, entre des recettes dont la progression 
est fortement dépendante d’un bon niveau d’activité économique (CVAE, TICPE, DMTO,..) et des dépenses 
sociales qui à l’inverse progressent en cas de difficultés économiques, le remplacement du foncier bâti, stable 
par nature, par une fraction de TVA, dont le montant est également dépendant de l’activité économique, vient 
fragiliser les finances départementales. 

Il convient à cet égard d’examiner le dynamisme de cette nouvelle recette au regard de celui du foncier 
bâti perçu par le Département. Entre 2016 et 2018, période où le taux de foncier bâti est resté constant, le 
produit départemental est passé de 98,4 M€ à 101,6 M€, soit une progression de 3,25%, dans le même temps le 
montant de la TVA collectée au niveau national est passé de 190,2 Mds€ à 208,4 Mds€ soit une progression de 
9,5%. 

 

 

3- Une stabilité de la compensation des compétences transférées à partir de 2004  

 
L’article l 1614-1 du CGCT pose le principe que toute création ou extension de compétences doit être 

accompagnée des ressources nécessaires pour exercer cette compétence, celles-ci sont déterminées par la loi 

(exemple : APA, PCH.). 

Par ailleurs, l’article 72-2 de la Constitution garantit que le transfert de compétences doit s’accompagner 

de l’attribution des ressources équivalentes à celles précédemment consacrées par l’Etat (évaluation au coût 

historique) (exemple : RMI/RSA, transferts des personnels TOS/DDE). 

Pour autant, il s’agit de compensations stables évaluées au moment du transfert, de la création ou de 

l’extension de la compétence alors que les dépenses ont, bien souvent, été dynamiques sur la période 2009 – 

2018 comme présenté dans la partie relative aux dépenses de fonctionnement ci-après.  
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Les seules augmentations constatées correspondent souvent à des élargissements des allocations 

concernées et donc à des dépenses supplémentaires : en 2010 passage du RMI au RSA, et en 2016 évolution de 

l’APA suite à la loi d’adaptation de la société au vieillissement.  

Entre 2009 et 2018 la progression moyenne annuelle des compensations est de 2,4% alors que dans le 

même temps la progression moyenne annuelle des dépenses était de 8%. 

 

 

5-2 L’évolution des dépenses de fonctionnement 

Les évolutions de nos dépenses de fonctionnement sont principalement à examiner sous deux angles. 

Le premier est celui de la progression constatée d’une année sur l’autre de nos dépenses et le second celui de la 

progression des dépenses d’AIS, et in-fine de la progression du reste à la charge du Département. 

1- La progression annuelle des dépenses de fonctionnement : 

Entre 2009 et 2018, la progression des dépenses de fonctionnement a été constante avec une 
amplitude variable allant de 1% à 8%. Seule l’année 2017 a connu une baisse des dépenses de fonctionnement 
du fait du transfert à la Région de la politique des transports.
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Le pacte financier signé avec l’Etat nous engage à limiter la progression de nos dépenses de 

fonctionnement à 1,2%. 

 

Pour mémoire, la méthode retenue, dans le cadre de la loi de programmation des finances publiques 

pour évaluer la progression des dépenses de fonctionnement des Départements, et par voie de conséquence 

pour l’établissement des contrats financiers, est la suivante :  

 le périmètre pris en compte correspond aux dépenses de la classe 6 hors dotation aux 

amortissements, cession, et atténuations de produits (participation aux fonds de péréquation), 

 la progression des dépenses d’AIS est plafonnée à 2%/an à partir de 2017, les dépenses supérieures 

pouvant être retranchées du total, 

 la déduction de certaines dépenses considérées comme exceptionnelles, dont la progression des 

dépenses liées à la prise en charge des MNA. 

 

Ainsi, si on compare, selon cette méthode, la progression d’une année sur l’autre des dépenses réelles 

de fonctionnement retraitées depuis 2009, celles-ci ont toujours été supérieures à 1,2% sauf en 2013, 

conséquence des décisions d’économie budgétaire prise en 2012 par l’Assemblée départementale, (pour 2017, 

la progression a été de -9% du fait du transfert de la compétence transport à la Région). 

 

On mesure ainsi mieux les contraintes qui pèsent sur notre budget. 
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2- Une progression soutenue des dépenses d’AIS : 

 

Les graphiques ci-dessous illustrent la progression des dépenses relatives aux allocations individuelles 
de solidarité (AIS) sur les 10 dernières années. 

 

 
 

Entre 2009 et 2018, les dépenses liées à l’allocation RSA ont été multipliées par près de 2,5 (36,3 M€ 

en 2009, 80,8 M€ en 2018). 
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Créée en 2005, la PCH a poursuivi une progression forte entre 2009 et 2010, puis les dépenses de PCH. 

ont connu une certaine stabilité en 2010 et 2011. A partir de 2012 les dépenses ont progressé d’une manière 

plus soutenue (+ 25% 12,6 M€ en 2012, 17 M€ en 2018). 
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L’allocation personnalisée d’autonomie est l’allocation individuelle de solidarité qui a le moins progressé 

sur la période 2009 – 2018, passant de 31 M€ en 2009 à 35,4 M€ en 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au total, sur la période de 2009 – 2018, les crédits consacrés aux AIS ont progressé en passant de 

73,8 M€ à 133,1 M€. Dans le même temps, les compensations versées par l’Etat, comme exposé précédemment, 

n’ont pas évolué dans les mêmes proportions (+11 M€). 

Ainsi, entre 2008 et 2017 le reste à charge AIS pesant sur notre capacité d’autofinancement a progressé 

de près de 50 M€ (21,2 M€ en 2009 et 69,1 M€ en 2018). Les recettes supplémentaires attribuées par la LF 2014 

(notamment la possibilité d’augmenter le taux des droits de mutation de 3,8% à 4,5%) ont réduit cette 

progression qui reste néanmoins conséquente : 45 M€. 
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 3- Un accroissement de la participation au fonctionnement du SDIS : 

 

 

Entre 2009 et 2018, la participation du Département au fonctionnement du SDIS a progressé 
de 4,9 M€ (+50%) passant de 9,8 M€ à 14,8 M€. En effet, la progression de la participation des communes ou 
EPCI est plafonnée à l’inflation alors que celle des Départements ne l’est pas. 

 
 
 
 
 
 

En conclusion sur la période 2008-2018 les dépenses de fonctionnement augmentent plus vite que 

les recettes avec pour conséquence une dégradation de l’épargne brute. A noter, néanmoins un sursaut en 

2018. 
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5-3 Evolution de l’autofinancement et du ratio Epargne Brute/Recettes Réelles de Fonctionnement  

Conséquences de la croissance plus rapide des dépenses de fonctionnement que des recettes de 
fonctionnement, malgré les mesures prises tant au niveau national que départemental, l’épargne brute du 
département a baissé de 20% entre 2009 et 2018 et le ratio épargne brute/recettes de fonctionnement est passé 
de 14% à 9%. Il faut néanmoins souligner un rebond en 2018 avec une progression de près de 5 M€. 
 

 

Néanmoins, la baisse continue du niveau d’épargne brute sur une période longue a des conséquences 
sur notre capacité d’investissement. 
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3-4 Evolution des dépenses d’investissement 

A partir de 2012 sous l’effet de la baisse de l’épargne brute, induite par les diminutions de la DGF et la 

progression des AIS, les dépenses d’investissement hors gestion de la dette se sont stabilisées aux environs de 

57 M€ alors que sur la période 2009-2012 celles-ci étaient de l’ordre de 80 M€. 

 

*hors écritures de régularisation effectuées en 2017 (+19,1 M€) 

 

Comme dans de nombreux Départements, afin de maintenir le montant des dépenses consacrées aux 

investissements directs liés à l’exercice de nos compétences (voirie, collèges), les dépenses affectées aux 

investissements indirects (subventions versées à des tiers) ont diminué. 
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3-5 Evolution de l’endettement 

Malgré la baisse de nos dépenses d’investissement, le besoin de financement a été de plus en plus élevé 
à partir de 2013 financé entre 2013 et 2016 par le recours à l’emprunt. En 2017, nous avons fait le choix de 
procéder à une reprise partielle sur les résultats antérieurs. Enfin, en 2018 compte tenu de la bonne tenue des 
DMTO et par voie de conséquence de l’épargne nette, le besoin de financement a nettement baissé malgré un 
niveau d’investissement en légère hausse. 

. 

 

 

Sur la période 2009 -2016 le stock de dette est demeuré relativement stable et toujours inférieur à 
180 M€, permettant au Département de la Marne d’avoir une dette par habitant parmi les plus faibles des 
Départements français. A partir de 2016, le stock de dette a diminué (-15 M€) les nouveaux emprunts contractés 
étant inférieurs aux remboursements effectués. 
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 B/ Les orientations budgétaires et les conséquences 

 

 

6. Orientations budgétaires 2020 

 

Vous l’aurez compris, notre débat d’orientations budgétaires s’inscrit dans la poursuite des contraintes 

imposées par le Pacte financier, d’une part, et, d’autre part, dans la perspective de la perte de notre pouvoir 

fiscal. 

Afin de respecter les contraintes concernant la progression des dépenses de fonctionnement et la durée 

de désendettement, l’approche dans l’examen des orientations budgétaires retenue pour l’année 2019 doit être 

maintenue pour 2020. Il nous faut évidemment être attentif aux grands équilibres budgétaires traditionnels mais 

également veiller au respect du taux de progression de 1,2% des dépenses de fonctionnement. Conformément 

au pacte signé avec l’Etat, ce dernier point s’apprécie au regard du CA 2017 qui sert de référence. Ainsi, les 

dépenses de fonctionnement 2020 sont plafonnées à celles de 2017 multipliées par 1,2%/an de 2018 à 2020. Le 

montant des dépenses de fonctionnement 2020 serait donc plafonné à 435,8 M€, avant retraitement, et à 

417,2 M€ hors dotation aux amortissements, cession et atténuations de produits.  

 

Je vous propose d’établir les orientations budgétaires pour la partie dépenses de fonctionnement dans 

la recherche du respect de ces montants plafonds. Si nous retenons cette orientation, cela sous-entend que 

durant l’année 2020, comme en 2019, tout nouvel engagement devra être gagé par une diminution 

concomitante de dépenses de même montant, sauf pour la partie des AIS qui serait supérieure à une progression 

de 2% intégrée dans la proposition qui vous est présentée. 

 

S’agissant des autres parties de notre budget, ces orientations budgétaires sont construites sur : 

 une prévision de hausse modérée des recettes de fonctionnement, 

 la priorisation des dépenses d’investissements consacrées aux secteurs des collèges, de la 

voirie et du partenariat avec les collectivités marnaises. 

 

6-1. Une probable hausse modérée des recettes de fonctionnement :  

 

Cette analyse préalable s’appuie sur : 

 

 la volonté de ne pas modifier les taux de fiscalité et de taxes ; 

 une prévision de recettes de fonctionnement 2020 établie sur les bases du PLF 2020 pour ce 

qui concerne les hypothèses de croissance dont le maintien de la DGF ;  

 pour ce qui concerne les différents fonds de compensation, il est toujours délicat d’évaluer 

leurs évolutions, c’est pourquoi les sommes perçues en 2019 ont été reconduites ;  

 s’agissant de la CVAE, suite à la transmission d’une évaluation prévisionnelle pour 2020 par la 

DGFiP son montant a été réévalué de 0,3 M€ par rapport au BP 2019. 
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Le tableau ci-dessous résume ainsi les grandes orientations qui pourraient être retenues pour évaluer 

nos recettes 2020. Au global, les recettes de fonctionnement augmenteraient de près de 3% par rapport au BP 

2019, passant de 444,8 M€ à 458,1M€.  

 

Evolution des principales recettes de fonctionnement 

TFPB 105,4 Augmentation des bases 2019 de 1,4%  

DGF 54 Maintien du montant 2019 

CVAE 35,3 Montant conforme à la notification prévisionnelle 

DMTO 75 BP 2019 : 72 M€ - CAA : 76 M€ 

Compensation des AIS 68 Stabilité 

3 fonds de péréquation assis sur 

les  DMTO 
13,6 

Montants perçus en 2019 au titre du Fonds de péréquation des 

DMTO, du Fonds de solidarité des départements et du fonds de 

soutien interdépartemental 

Attribution de compensation 

financière 
19 

Différences entre les dépenses nettes transférées à la Région et le 

montant de la CVAE transférée Recettes figées. 

 

6-2. La recherche du respect du taux d’évolution des dépenses de fonctionnement :  

 

Au stade de la préparation de ces orientations, les prévisions de dépenses de fonctionnement 

augmenteraient de 15,3 M€ par rapport au CA 2018.  Cette progression est essentiellement due à la hausse des 

dépenses dans le domaine social, aux variations de notre participation au fonds de péréquation horizontaux, et 

à la progression de la subvention de fonctionnement du SDIS. Les prévisions de dépenses s’appuient sur les 

constats des années précédentes et sur l’estimation des évolutions plausibles. 

 

S’agissant des dépenses d’AIS, celles-ci seraient de 135,2 M€ (APA : 36 M€, PCH : 17 M€, RSA : 82,2 M€). 

 

Evolution des dépenses sociales 

NATURE  CA 2017 CA 2018 OB 2020 Commentaires  

ENFANCE ET FAMILLE  67,2 66,7 70,7 

Taux de progression 6 % par rapport au CA 2018 

Comprend la rémunération des assistantes familiales 

(revalorisation du SMIC 1%) 

PERSONNES AGEES  58,2 59,5 61 Taux de progression 2,4% par rapport au CA 2018 

PERSONNES 

HANDICAPEES  
63,2 66,1 67,3 Taux de progression 1,8% par rapport au CA 2018 

INSERTION RMI/RSA  86 87,5 89,5 Taux de progression 2,2% par rapport au CA 2018 

SANTE ET AIDES 

SOCIALES DIVERSES  
0,4 0,3 0,5 - 

TOTAUX  275 280,1 289 Taux de progression 3,1% par rapport au CA 2018 
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Evolution des dépenses de fonctionnement 

NATURE  CA 2017 CA 2018 OB 2020 Commentaires  

Ressources humaines  65,2 65,1 66 

Augmentation de 2% par rapport aux crédits inscrits en 

2019 

Hors rémunération des assistantes familiales   

SDIS  14,2 14,8  16,5 

Augmentation de 11,5% par rapport au CA 2018 

et 5% par rapport au BP 2019 en application de la 

convention établie en 2019 

 

En application des dispositions de la loi NOTRé du 25 août 2016 codifié à l’article L 3312-1 du CGCT, vous 

trouverez en annexe une présentation détaillée de la structure des effectifs et des charges de rémunération. 

Aucune modification des compétences départementales étant envisagées actuellement pour 2020, les effectifs 

départementaux et la répartition par filière et catégorie ne devraient pas globalement évoluer en dehors de la 

nécessaire adaptation des services aux besoins. 

 

Dans ces conditions, les prévisions de dépenses par grandes politiques de notre collectivité seraient les 

suivantes. 

 

Axe  CA 2017 CA 2018 OB 2020  

Solidarité Départementale 275 280,1 289 

SDIS  14,2 14,8 16,5 

Infrastructures routières  11,1 11,1 11,2 

Education   9,8 10 10,6 

Culture, sport, loisirs  3,2 3,4 3,6 

Attractivité du territoire  2,5 2,9 3,8 

Tourisme  2,5 2,5 2,6 

Patrimoine départemental  2,2 2,2 2,3 

Vatry  1,8 2,1 2,1 

Transports et mobilité   1,8 1,7 1,7 

Développement durable  0,7 0,7 0,4 

Moyens généraux  83,5 84 89,9 

dont personnel  65,2 65,1 66 

dont administration 
générale 

4,6 4,9 4,7 

Total  411,7 420,5 435,8 

 

Les seules augmentations envisagées apparaissent dans le domaine pour lequel nous avons peu de 

maîtrise : la solidarité et l’inscription pour les fonds de péréquation (moyens généraux) ou dans ceux où nous 

sommes liés par convention : SDIS, attractivité du territoire. 
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Compte tenu des retraitements effectués en application du pacte financier et d’une consommation 

partielle des crédits de fonctionnement inscrits, le total des dépenses de fonctionnement, selon le pacte 

financier, s’établirait  au environ de 417 M€ en 2020, conforme à notre engagement exposé précédemment. 

 

 
 

 

6-3. La priorisation des investissements :  

 

Les prévisions de dépenses d’investissement pourraient s’élever à près de 90 M€ et permettraient entre 

autre : 

 la poursuite de la reconstruction et réhabilitation de nos collèges : Pierre de Souverville 

(Pontfaverger), Université (Reims) ; 

 la mise en œuvre de notre schéma d’équipement numérique des collèges ; 

 l’extension du SDIS à Fagnières ; 

 la poursuite des travaux de voirie, et la réalisation d’un programme de traverses conséquent ; 

 les travaux de rénovation des ouvrages d'art et notamment les travaux de confortement du 

pont RD201 sur les voies ferrées à Epernay… ; 

 la poursuite du programme « Vélo-routes et voies vertes » ; 

 la complétude des équipements sur l’aéroport Paris- Vatry. 

 

S’agissant de notre politique du partenariat, les montants seraient conformes aux différentes décisions 

prises visant à renouveler notre partenariat avec les collectivités marnaises et soutenir les grands 

investissements envisagés par certaines d’entre elles. 

M€ OB 2020

Dépenses de fonctionnement

inscrites
435,8

Dépenses de fonctionnement

consommées (98,8% des DF inscrites)
430,4

Retraitement chapitre 013 et 014 13,3

Dépenses de fonctionnement au terme du 

contrat de Cahors
417,1

Rappel montant contractualisé 417,2
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Le tableau ci-après résume l’évolution des dépenses d’investissement par grandes politiques qui 

pourrait être retenue pour les OB 2020 :  

 

 

Axe  CA 2017 CA 2018 OB 2020 

Infrastructures routières  16,8 19,4 21,2 

Patrimoine départemental  14,4 19,3 20,6 

Solidarité  3,9 0,1 0,3 

Education  2,6 2 3 

Sécurité    0,3 

Vatry  1,2 1,3 6,6 

Partenariat avec les communes et EPCI  7,7 9,4 10,2 

Attractivité du territoire  0,3 0,7 1 

Développement durable  2,5 0,8 2,4 

Tourisme   0,3 0,1 0,6 

Culture, sport, loisirs  0,4 0,4 0,8 

Moyens généraux  43,5 22,1 21,3 

Total  93,7 75,5 88,3 
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7. Les grands équilibres du projet de budget 2020 

 

Compte tenu des prévisions de recettes et de dépenses présentées ci-dessus, les grands équilibres de 

notre budget 2020 pourraient être les suivants :  

 

7-1 Projet de section de fonctionnement :  

 

En millions d'euros  CA 2018 BP 2019  OB 2020 

Recettes de fonctionnement  

(hors cession) 
462,2 444,8 458,1 

Dépenses de fonctionnement 

(hors intérêts de la dette) 
416,7 417,7 432,1 

Epargne de gestion 45,5 27,1 26 

Intérêts de la dette 3,7 4,1 3,7 

Epargne brute 41,7 23 22,3 

 

Du fait d’une hausse de nos recettes de fonctionnement (+13,3 M€) ainsi que celle, mais plus forte, de 

nos dépenses de fonctionnement hors intérêt de la dette (14,4 M€), notre épargne brute diminuerait de 0,7 M€. 

 

7-2 Projet de section d’investissement : 

 

En millions d'euros  CA 2018 BP 2019 OB 2020  

Epargne brute 41,7 23 22,3 

Amortissement de la dette 18,1 16,1 16,5 

Epargne nette 23,6 6,9 5,8 

Recettes d’investissement  

(avec cession et hors dette) 
17,4 16,8 16,1 

Dépenses d’investissement  

(hors dette) 
57,4 73,7 71,7 

Besoin d’emprunt  

(avant reprise des résultats) 
16,4 50 49,8 

 

Notre volonté de soutien à l’investissement, compte tenu de la faiblesse de nos recettes 

d’investissement et d’une épargne brute limitée supposerait, dans ces conditions, un appel à l’’emprunt estimé 

à 50 M€. 
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7-3 Projection de l’équilibre de la section de fonctionnement :  

 

Selon les éléments exposés ci-dessus l’équilibre de la section de fonctionnement s’établirait de la 

manière suivante :  

 

En millions d'euros  CA 2018 BP 2019 OB 2020 

Epargne brute 37,9 28,4 23,8 

Dotations nette aux amortissements 17,5 13,2 12,8 

Solde de l'exercice en fonctionnement 20,4 15,2 11 

 

7-4 Projection de l’endettement :  

 

Du fait, d’un taux de réalisation, de l’ordre de 77%, des dépenses d’investissement hors dette, le besoin 

de financement devrait être relativement stable et s’établir aux environ de 30 M€. Compte tenu du 

remboursement en capital prévu sur 2019 (16 M€) et de la possibilité de financer une partie du besoin de 

financement par une reprise sur les résultats antérieurs, l’endettement du département de la Marne devrait 

progresser faiblement et rester en dessous des 200 M€. 

 

8. Les projections budgétaires 2020-2022 

 

 Afin de nous aider dans nos choix, mais également de mesurer les conséquences des décisions que nous 

avons prises en 2019, il me semble important de vous proposer une projection budgétaire sur les années 2020-

2022 reposant sur l’encadrement des dépenses départementales à un taux de progression de 1,2% par an 

jusqu’en 2020. Néanmoins, il convient de souligner que ces éléments seront à prendre avec précaution tant 

l’avenir est incertain, d’autant plus que nous ignorons, l’éventuel nouvel encadrement des dépenses des 

collectivités qui pourrait être mis en œuvre à partir de 2021 et les conditions de remplacement du produit issu 

de la TFB par une fraction de TVA. De plus l’évolution des DMTO, principale ressource dynamique de notre 

budget, est difficilement prévisible à 3 ans, de même que les dépenses liées au social. 

 

Pour la réalisation de cette projection, les modalités retenues de progression annuelle sont les 

suivantes :  
 

 Recettes de fonctionnement : 

 

o Progression globale des recettes de 1,4% par an, ce taux correspondant au taux d’inflation 

moyen retenu par la LPFP 2018-2022. 
 

 Dépenses de fonctionnement : 

 

o Progression globale des dépenses de fonctionnement de 1,2%, par hypothèse les 

retraitements seront considérés comme stables. 

 

 Recettes d’investissement : 

 

o Stabilité des recettes 

 

 Dépenses d’investissement : 

 

o Dépenses d’investissement hors dette, stables pour la part récurrente, et en fonction du 

phasage des opérations pluri annuelles. 
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 Evolution envisagée des autorisations de programme (AP) : 

 

Après la DM2, le montant net des AP s’élevait à 231 M€ avant déduction des dépenses d’investissement 

2019 ; aussi au terme de cette année le stock d’AP peut être évalué à 170 M€, soit environ 3 budgets annuels 

d’investissement.  

 

La majorité des investissements directs, à réaliser sur la période 2020-2022, est comprise dans ce stock 

(réhabilitation/reconstruction des collèges Université et de Pontfaverger, vélo routes et voies vertes, 

reconstruction de la CSD Europe,...) ainsi qu’une grande partie des investissements indirects. Seules les AP 

relatives au développement des usages informatiques dans les collèges, aux opérations récurrentes nécessaires 

pour maintenir notre patrimoine en état, et au partenariat avec les acteurs publics ou privés, resteraient donc à 

ouvrir sur la période. 

Il conviendra également durant cette même période que nous définissions le phasage de la poursuite 

de notre programme de réhabilitation des collèges marnais. 

 

8.1 Projection de l’évolution de la section de fonctionnement et de l’épargne brute 

 

 
 

En fonction des modalités d’évolution retenues pour les recettes et les dépenses de fonctionnement, 

l’épargne brute progresserait de 5% par an. 

 

8.2 Projection de l’évolution de la section d’investissement 
 

En retenant les hypothèses présentées en début de chapitre, le plan prévisionnel d’investissement pour 

la période 2020  – 2022 pourrait être le suivant :  

 

 

 

 

 

M€ OB 2020 Proj 2021 Proj 2022

Recettes de fonctionnement 458,1 464,5 471,0

Dépenses de fonctionnement 435,8 441,0 446,3

Epargne brute 22,3 23,5 24,7

M€ 2020 Proj 2021 Proj 2022

Voirie départementale 21,2 22 22

Collèges 17,8 16,3 14,1

Informatique collèges 1,6 2,4 1,8

Bâtiments départementaux 1,9 6,0 6,9

Partenariat tiers publics 10,2 19,6 23,6

Autres investissements 19,1 14 13,1

Gestion de la dette 16,5 17,7 18,5

Total 88,3 98,0 100,0

Plan prévisionnel d'investissement
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8.3 Conséquence sur  l’évolution de l’endettement 

 

Sur la base d’un taux de réalisation de 100% pour les dépenses d’investissement liées à la gestion de la 

dette et de 72,5% pour les autres dépenses (soit 77% des dépenses totales d’investissement), le besoin 

d’emprunt pourrait évoluer de la manière suivante : 

 

 

 

Le besoin d’emprunt resterait de l’ordre de celui constaté sur les dernières années passées. Compte 

tenu des remboursements effectués sur la même période, l’encours de dette resterait dessous de 220 M€. 

 

8.4 Conséquence sur  l’évolution de la durée de désendettement 

 

La durée de désendettement (encours de la dette/épargne brute) est le second ratio encadré par le 

PLPFP. Il est demandé que les Départements maintiennent cette durée au-dessous de 10 ans. Sur la base d’un 

encours de dette de l’ordre de 220 M€ en 2020 ce ratio resterait en dessous de cette limite. 

 

Tels sont, mes chers collègues, les éléments à prendre en compte pour la préparation de nos budgets à 

venir. Ils reposent sur une évolution modeste mais continue de nos recettes de fonctionnement, et sur le strict 

respect d’une progression des dépenses de fonctionnement contenue à 1,2% : un tel encadrement budgétaire 

pluriannuel ne s’effectuera pas « naturellement » et appelle une vigilance constante de notre part. Comme je l’ai 

déjà indiqué, il nous faudra, si nous souhaitons mettre en œuvre de nouvelles actions, procéder par une 

réorientation de nos dépenses actuelles en arrêtant celles qui sont les moins pertinentes et/ou les moins 

efficientes. Plus qu’à une recherche d’économie, c’est à une évaluation de nos politiques que je vous invite. 

Je vous remercie de bien vouloir en débattre. 

 

 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 
Signé 

Christian BRUYEN 
 

M€ OB 2020 Proj 2021 Proj 2022

Rélisation des dépenses 

d'investissement 
68,6 75,9 77,6

Epargne brute 22,3 23,5 24,7

Recettes d'invesissement 16,1 16,1 16,1

Total (EB+RI) 38,4 39,6 40,8

Besoin d'emprunt 30,2 36,3 36,8
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Département de la Marne 
Synthèse de la dette au 31/10/2019 

 

Eléments de synthèse Au 31/10/2019 Au 31/12/2018 Variation 

Dette globale de : 145 544 381,28 € 160 957 007,80 €  

Son taux moyen hors swap s'élève à : 2,34 % 2,51 %  

Son taux moyen avec swap s'élève à : 2,41 % 2,60 %  

Sa durée résiduelle moyenne est de : 10,33 ans 10,92 ans  

Sa durée de vie moyenne est de :  5,33 ans 5,58 ans  

* A compter de 2016, le BEI Yvon Morandat est intégré dans le Capital Restant Dû du Département. 

Le Département de la Marne a 39 Emprunts dont 1 contrat révolving consolidé répartis auprès de 

7 établissements prêteurs. Les produits de couverture ont été contractés auprès de 1 salle de marché. 

Actuellement, le Département détient 1 contrat de swap. 

 

1 – Suivi budgétaire : échéances 2019 

Sur la dette globale, les remboursements annuels des emprunts sont :  
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Echéances 2019 

 

 

2 – Les partenaires bancaires 

L'encours de la dette se répartit autour des groupes bancaires suivants :  
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3 – La structure de la dette :  

 

 

 

4 – Le coût de la dette :  

Son taux moyen s'élève à : 2.34 % 

Sa durée résiduelle moyenne est de : 10,33 ans 

Sa durée de vie moyenne est de : 5,33 ans 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-1 / Les effectifs gérés et payés 

 

Il est à noter que parmi les titulaires et les stagiaires, il existe des agents mis à la disposition de la MDPH (32 agents) et 
des OPA (12 pour l'année 2018). 
Le Département emploie par ailleurs 476 assistants familiaux contractuels de l'aide sociale à l'enfance. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-2 / Les effectifs sur postes permanents par statut et par genre 

 

Les agents titulaires et stagiaires représentent 93% des effectifs permanents. 
Les femmes représentent 64% des effectifs permanents, 73% des effectifs contractuels et 63% des effectifs 
titulaires/stagiaires. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-3 / Les effectifs sur postes permanents par statut et par genre 

Catégorie A      Catégorie B      Catégorie C 

      

 

La catégorie A représente 12%, la catégorie B 28% et la catégorie C 60%. La proportion hommes/femmes varie selon les 
catégories. Pour les catégories A et B (dominance des métiers administratifs et médico-sociaux). 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-4 / Les titulaires/stagiaires par catégorie, par filière et par genre 

  

 
   

 

La filière administrative représente 24%, la filière sociale et médico-social 20%, la filière technique 54% et la filière 
culturelle 2%. Les femmes représentent 63% des effectifs des agents titulaires.  Cette proportion varie  selon les filières,  
41% dans la filière technique, 87% dans la filière administrative et 95% dans la filière sociale et médico-sociale et selon 
les catégories,  55% en catégorie C, 78% en catégorie B et 73% en catégorie A. 
 

Catégorie

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total
Catégorie A 17 34 6 70 18 4 0 4 41 112 153
Catégorie B 13 73 9 202 58 6 3 10 83 291 374
Catégorie C 16 191 0 4 387 306 8 3 411 504 915

Total 46 298 15 276 463 316 11 17 535 907 1442

Filière Administrative
Filière Sociale, Médico-Social et 

Médico-technique
Filière Technique Filière culturelle Total
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-5 / Les contractuels sur emplois permanents par catégorie, par filière et par genre 

 

  
   

 

La filière administrative représente 33%, la filière sociale et médico-social 54%, la filière technique 11% et la filière 
culturelle 2%. Les femmes représentent 74% des effectifs des agents contractuels. cette proportion varie selon les 
filières, 36% dans la filière technique, 56% dans la filière administrative, 100% de la filière culturelle et 91% dans la filière 
sociale et médico-sociale et selon les catégories, 100% en catégorie C, 78% en catégorie B et 61% en catégorie A. 
 

Catégorie

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total

Catégorie A 11 12 2 10 1 0 0 0 14 22 36
Catégorie B 4 5 3 38 6 2 0 1 13 46 59
Catégorie C 0 2 0 2 0 2 0 1 0 7 7

Total 15 19 5 50 7 4 0 2 27 75 102

Filière CulturelleFilière TechniqueFilière Sociale et Médico-SocialFilière Administrative Total
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-6 / Les contractuels sur emplois non permanents par genre 

      

 

Les assistants familiaux représentent 88% des effectifs des agents contractuels sur emplois non permanents. Les 
femmes représentent 84% de l'effectif total des agents contractuels sur emplois non permanents. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-7 / Répartition des agents en situation de handicap par statut, par catégorie et par genre 

   
   

 

 

 

C a t é g o r i e  
h i é r a r c h i q u e H o m m e s F e m m e s H o m m e s F e m m e s H o m m e s F e m m e s

A 1 4 1 6
B 3 1 2 1 1 6
C 2 4 6 1 5 1 0 1 0 0

T o t a l 2 8 7 7 1 1 5 1 0 1 2 2

T i t u l a i r e s  e t  s t a g i a i r e s
C o n t r a c t u e l s  s u r  e m p l o i s  

p e r m a n e n t s
C o n t r a c t u e l s  s u r  e m p l o i s  

N O N  p e r m a n e n t s
T o t a l

Années 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Taux d'emploi direct 1,74% 2,04% 2,64% 3,94% 4,56% 5,10% 5,70% 5,71% 6,13% 5,82% 5,89%

Evolution du taux d'emploi par la collectivité sur la période 2008 - 2018.
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Taux d'emploi direct

82 % des agents en situation de handicap relèvent de la catégorie C et 72 % sont des femmes. 
Le taux d'obligation d'emploi à atteindre est de 6%. Le taux d'emploi direct correspond au nombre d'agents reconnus en situation de handicap 
ou en maintien dans l'emploi / nombre d'agents en Equivalent Temps Plein. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-8 / Pyramide des âges de l’effectif permanent 

      

 

60% des agents ont 45 ans et plus . Cette part représente 61% chez les hommes et 39% chez les femmes. 
40% des agents ont 50 ans et plus. Cette part représente 39% chez les hommes et 61% chez les femmes. 
L’âge moyen est de 46 ans et l’âge médian est de 47 ans. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-9 / Principaux motifs de départ des agents permanents 

      

 

La collectivité a compté 40 départs à la retraite en 2018. 
Les fins de contrat concernent essentiellement les agents  contractuels qui ont été mis en stage. 
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I/ LES EFFECTIFS 

 1-10 / Répartition de l’effectif d’encadrement  

      

 

Les femmes représentent 36% des postes d’encadrement contre 64% pour les hommes. Cette proportion varie 
entre 100% d’hommes sur les postes de responsable de CIP (routes) et 67% de femmes sur les postes de responsables de 
CSD (médico-social). 
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II/ LA MOBILITE 

 2-1 / Les arrivées par modalité de recrutement sur postes permanents 

      

2-2 / Les arrivées par genre sur postes permanents 

 

La proportion est 67% de femmes et 33% d’hommes dans les arrivées au sein de la collectivité, ce qui correspond 
au rapport hommes/femmes des effectifs. 
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III/ LE TEMPS DE TRAVAIL 

 3-1 / Le temps partiel des agents permanents par catégorie  

   
   

 

La collectivité applique la durée  du temps de travail à 39h hebdomadaire sur la base de 1607h annuelles (35h 
hebdomadaires). 

18% des agents sont à temps partiel. Cette proportion est de 39% chez les femmes et 7% chez les hommes. 
 

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total
Tps plein 53 88 92 223 398 414 543 725 1268
Tps partiel 2 47 4 113 13 97 19 257 276
Total 55 135 96 336 411 511 562 982 1544
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III/ LE TEMPS DE TRAVAIL 

 3-2 / Les agents titulaires à temps partiel  

      

 

Le temps partiel à 80% représente  67% des agents titulaires à temps partiel. 
 

3-3 / Les agents contractuels à temps partiel  

 

 

Les agents contractuels à temps plein représentent 91% en 2018. 
 

H o m m e s F e m m e s T o t a l
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T e m p s  p a r t i e l  8 0 % 9 1 7 1 1 8 0              
T e m p s  p a r t i e l  9 0 % 2 5 0 5 2                

T O T A L  5 3 5 9 0 7 1  4 4 2           

Hommes Femmes Total

Temps plein 26               67                             93            

Temps partiel < 80% -               -                             -            

Temps partiel 80% -               7                                7              

Temps partiel 90% 1                  1                                2              

TOTAL 27            75                       102          
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III/ LE TEMPS DE TRAVAIL 

 3-4 / L’absentéisme des agents sur poste permanent par cause 

      

25,5 jours d’absence en moyenne par agent, toutes absences confondues (hors évènements familiaux). 

14,3 jours d’absence en moyenne par agent pour la maladie ordinaire. 

 

en nombre de jours calendaires Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total
Maladie ordinaire 6 132                         14 977              39                  992             6 171          15 969       22 140       
Longue maladie, longue durée et 
grave maladie 3 145                         7 889                -                 -               3 145          7 889          11 034       

Accident de travail, maladie prof. 1 600                         2 468                -                 22               1 600          2 490          4 090          
Maternité, Paternité ou Adoption 106                            1 716                22                  324             128             2 040          2 168          
Evenements familiaux, élus,… 566                            1 213                34                  204             600             1 417          2 017          

TOTAL 11 549                 28 263           95              1 542        11 644       29 805       41 448       

Titulaires / stagiaires Contractuels Total
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IV/ LES CARRIERES ET LA REMUNERATION 

 4-1 / Répartition des agents ayant bénéficié d’un avancement de grade en 2018  

 

   

 

 

La catégorie C représente 79% des avancements de grade et la filière technique 65%.  La part des femmes 
représente 61% des avancements de grade. 

 

 

Catégorie
Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total

Catégorie A 2 2 1 3 1 0 0 0 4 5 9
Catégorie B 2 9 0 16 5 0 0 1 7 26 33
Catégorie C 5 27 0 1 62 66 1 1 68 95 163

Total 9 38 1 20 68 66 1 2 79 126 205
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IV/ LES CARRIERES ET LA REMUNERATION 

 4-2 / Avancements d’échelon, de grade et promotions internes en 2018 

   

 

Les avancements d'échelon représentent 72%, les avancements de grades 24% et les promotions internes 4%. 

Les femmes représentent 62% des bénéficiaires des avancements d'échelons, de grades et de promotions internes. 
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IV/ LES CARRIERES ET LA REMUNERATION 

 4-3 / Rémunérations et charges (hors charges patronales) 

Agents permanents 

 

 Agents non permanents 

 

4-4 / Les heures supplémentaires 

 

4-5 / Les logements de fonction 

 

 

M o n t a n t  t o t a l  d e s  
r é m u n é r a t i o n s  a n n u e l l e s  

b r u t e s
D o n t  N B I

D o n t  r é g i m e  
i n d e m n i t a i r e

T i t u l a i r e s 4 1  5 1 9  4 8 8 , 8 0 5 1 5  4 9 5 , 0 0

N o n  t i t u l a i r e s 2  7 6 7  6 2 4 , 1 9

E n s e m b l e 4 4  2 8 7  1 1 2 , 9 9 5 1 5  4 9 5 , 0 0 7  1 0 9  5 3 9 , 4 6

7  1 0 9  5 3 9 , 4 6

A s s i s t a n t s  f a m i l i a u x  ( r é m u n é r a t i o n  b r u t e ) 1 3  4 9 0  5 1 4 , 1 8

A u t r e s  a g e n t s  s u r  e m p lo i s  n o n  p e r m a n e n t s  ( y  
c o m p r i s  l e s  c o l l a b o r a t e u r s  d e  C a b i n e t )

2  0 0 0  2 7 9 , 1 8
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V/ EVOLUTION PREVISIONNELLE 

 5-1 / Evolution des effectifs et de la masse salariale 

Les effectifs sur emplois permanents au 31/12/2019 1574 
Projection des effectifs pour l’année 2020 1574 
Rappel de la masse salariale 2019 95,4 millions € 
Projection de la masse salariale pour le budget 2020 96,8 millions € 
 

5-2 / Démarche G.P.E.E.C 

La collectivité conduit une démarche de gestion prévisionnelle des emplois, des effectifs et des compétences 
depuis 2008, une gestion dynamique des ressources humaines. 

Des tableaux de bord sur les effectifs, les départs à la retraite et l’absentéisme permettent un pilotage rationnel des 
ressources humaines. Une analyse approfondie des métiers et des postes, en lien avec les besoins de la collectivité, est 
faite pour permettre une meilleure mobilité interne des agents et limiter les recrutements externes. 

L’objectif de la G.P.E.E.C est de maintenir une qualité de service public tout en rationalisant les moyens et en 
contenant la masse salariale 
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MARNE 
 

SÉANCE PLÉNIÈRE DU VENDREDI 6 DECEMBRE 2019 
 

OBJET : Ouverture anticipée des crédits d'investissement pour le budget 2020 
 

 

EXTRAIT du 
PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille dix-neuf, le 6 décembre, l’Assemblée Départementale s’est réunie à l’Hôtel du département 
sous la Présidence de Monsieur Christian BRUYEN pour examiner les rapports inscrits à l’ordre du jour. 
 
NOMBRE DE CONSEILLERS DÉPARTEMENTAUX EN EXERCICE : 45   QUORUM : 23 
 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE : CHRISTIAN BRUYEN, PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 
 
VICE-PRÉSIDENTS : Jean-Marc ROZE, Monique DORGUEILLE, Frédérique SCHULTHESS, Alphonse SCHWEIN, Kim DUNTZE, 
Laure MILLER, Mario ROSSI, Marie DEPAQUY, Thierry BUSSY, Sylvie GERARD-MAIZIERES, Julien VALENTIN. 
 
AUTRES MEMBRES : Hadhoum BELAREDJ-TUNC, Michel BENETON, Danielle BERAT, Raphaël BLANCHARD, Christian BONDZA, 
Marie-Christine BRESSION, Annie COULON, Charles DE COURSON, Pascal DESAUTELS, Dominique DETERM, Françoise 
FERAT, Jean-Pierre FORTUNE, Marie-Noëlle GABET, Stéphane LANG, DominiquE LEVEQUE, Florence LOISELET, Jean MARX, 
Valérie MORAND, Rudy NAMUR, Zara PINCE, Philippe SALMON, Amélie SAVART, René-Paul SAVARY, Sophie SIGNOLLE, 
Albain TCHIGNOUMBA, Stéfana VUIBERT. 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : Edith ERRE, Benoît MOITTIE, Marie-Thérèse PICOT, Vincent VERSTRAETE 
 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS ET NON REPRÉSENTÉS : Cécile CONREAU, Jean-Louis DEVAUX, Eric KARIGER 

 

 

Rapporteur : Monsieur Jean-Pierre FORTUNE   
 

Dans l’attente de l’adoption du budget primitif, le Président du Conseil départemental peut, sur 
autorisation de l’assemblée départementale engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
gérées hors dette et autorisation de programme, dans la limite du quart des crédits ouverts dans ce cadre 
budgétaire de l’exercice précédent. 

 
Pour l’exercice budgétaire 2020, il nous est donc demandé, d’autoriser le président, à engager et à 

mandater ces dépenses d’investissement jusqu’au vote du budget primitif 2020, dans la limite des crédits 
affectés par chapitre budgétaire repris dans le tableau ci-dessous. 
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Chapitre 
budgétaire 

Libellé Crédits inscrits en 2019 ¼ des crédits inscrits en 
2019 

018 Revenu de solidarité active 30 400,00 7 600,00 

20 Immobilisations incorporelles 1 347 594,70 336 898,68 

204 Subventions d’équipement 
versées 

974 060,00 243 515,00 

21 Immobilisations corporelles 2 611 361,79 652 840,45 

23 Immobilisations en cours 1 058 233,88 264 558,47 

26 Part et créances rattachées à des 
participations 

150,00 37,50 

27 Autres immobilisations 
financières 

2 005 139,59 501 284,90 

 TOTAL 8 026 939,96 2 006 735,00 

 
Avis favorable de la 1ère commission. 
 

 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 

 
Le Président du Conseil départemental, 

 
Signé 

 
Christian BRUYEN 
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